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'•ir* SERVICE JURIDIQUE 

Bruxelles, le 6 octobre 2008 
JUR (2008) 45251 

NOTE A L'ATTENTION DE MME C. MARTINEZ ALBEROLA 
MEMBRE DU CABINET DU PRESIDENT 

Objet:  F-44/05, Guido STRACK c/Commission 
- décision de présenter un pourvoi 

Veuillez trouver ci-joint une communication relative à l'affaire mentionnée en objet ainsi 
que le projet de décision à soumettre à la Commission en procédure écrite, en vue 
d'introduire un pourvoi contre l'arrêt du Tribunal de la fonction publique, du 25 
septembre 2008, dans l'affaire F-44/05, Guido Strack c/Commission. 

En raison des délais de procédure à respecter, cette décision doit être arrêtée avant le 
14 novembre 2008. 

Si cette décision rencontre votre assentiment, je vous prie de bien vouloir me 
communiquer votre accord, qui sera transmis au Secrétariat Général afin qu'il engage la 
procédure écrite. 

Claire-Françoise DURAND 

Annexes: Communication à la Commission (FR) 
Projet de décision (FR) 
Fiche rose pour l'engagement de la procédure écrite 

Copies: M. Fitch 
MM. Linder, Jansen, Babich 

Cabinet de M. KALLAS 
DG ADMIN 

Commission européenne, B-1049 Bruxelles - Belgique. Téléphone: (32-2) 299 11 11. 
Bureau: BERL 02/016. Téléphone: ligne directe (32-2) 299 17 94. Télécopieur: (32-2) 296 18 46. 

E-mail: barbara.eggers@ec. europa, eu 
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PROCEDURE ECRITE - FICHE DE RENSEIGNEMENTS1 

Identification 
Dossier introduit par la 
direction/unité: 
Référence interne DG: 

Titre de l'acte: 

Indication sommaire, mais 
claire, du contenu de l'acte: 

D / de la DG sj 

JUR (2008) 45251 

Type de PE: Normale 

présentation d'un pourvoi contre l'arrêt du Tribunal de la Fonction 
Publique (TFP) du 25 septembre 2008, dans l'affaire F-44/05, Guido 
STRACK c/Commission 
Ce projet vise à présenter un pourvoi contre l'arrêt du Tribunal de la 
Fonction Publique (TFP) du 25 septembre 2008, dans l'affaire F-44/05, 
Guido STRACK c/Commission 

Points de contact: 
Type 
Auteur dossier 
Auteur document 
Hiérarchie 
Auteur document 

Nom 
Roselyne MANCHERON 
Barbara EGGERS 
Juergen GRUNWALD 
Julian CURRALL 

Adresse Téléphone Email 
BERL 02/005 50665 xxxxxxxx.xxxxxxxxx@xx.xxxxxx.xx 
BERL 02/016 91794 xxxxxxx.xxxxxx@xx.xxxxxx.xx 
BERL 02/404 58263 xxxxxxx.xxxxxxxx@xx.xxxxxx.xx 
BERL 02/004 57900 xxxxxx.xxxxxxx@xx.xxxxxx.xx 

Référence CIS-Net: 
№ Traduction POETRY sous 
Action 2: 
№ Agenda planning: 0  N o /  

Classification du dossier: Normal 
Date limite pour l'adoption: 14/11/2008 
Type de justification: délai juridique 
Informations complémentaires: 

Incidences financières sur le 
budget communautaire: Non 

"iche financière: Non 
Révision juridique nécessaire: Non 

Visa 
Bruxelles, le (JL -ÌR 

Claire-Françoise DURAND, DIRECTEUR GENERAL2 

Cabinets responsables et associés 
Rôle Commissaire 
Responsable José Manuel BARROSO 
Président José Manuel BARROSO 
Coresponsable Siim KALLAS 

Membre du cabinet Accord donné le 

i Avis CIS-Net 
• Coordination interservices: Consultation hors CIS-Net 
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Justification CIS: 

DG impliquées 
DG Rôle Dir./Unité Nom 
sj Chef de file D EGGERS 
admin Consulté LINDER 
Avis d'un comité 
Avis d'un comité: 
Commentaires (date/résultat du vote/consultation) 
Fiche comité: 

Avis du comité d'analyse d'impact 
Avis du comité d'analyse d'impact: 

Téléphoné 
91794 
86917 

Adresse 
BERL 02/016 
SC11 09/044 

Date 
02/10/2008 
02/10/2008 

Non 

Non 

Avis 
Accord 
Accord 

Non 

Actes/Documents soumis à l'approbation de la commission 
Type de document Titre du document 
Acte : Décision de la Commission présentation d'un pourvoi contre l'arrêt du Tribunal de la Fonction 
Publique (TFP) du 25 septembre 2008, dans l'affaire F-44/05, Guido STRACK c/Commission 

O DE O EN © FR 

D.S 
D.C 
D.R 
D.M 

31/10 D.S 
D.C 
D.R 
D.M 

31/Ю D.D: 06/10 

Communication à la commission v7 décision de présenter un pourvoi contre l'arrêt du Tribunal de la 
Fonction Publique (TFP) du 25 septembre 2008, dans l'affaire F-44/05, Guido STRACK c/Commission 

ü DE O EN © FR 

D.S: 31/10 D.S: 31/10 DD: 06/10 

D.C: - D.C: 
D.R: - D.R: 
D.M: - D.M: 

D.D : Date du document - D.S : Date souhaitée - D.C : Date confirmée - D.M : Date modifiée - D.R : Date de reception 

Versions linguistiques nécessaires: 
- Dans tous les cas: trois langues de travail FR/DE/EN 
- Pour les actes autonomes non publiés, ni notifiés à tous les Etats membres: langue(s) du ou des 
destinataire(s) 
- Pour les actes autonomes à publier, à notifier à tous les Etats membres/Propositions à transmettre aux 
autres Institutions: 22 langues obligatoires 3 

Destination du dossier / Finalité 
1. Acte destiné aux autres institutions (destinataires à cocher ci-dessous): 
(publication automatique sur EUR-Lex) 

a) Intérêt pour l'EEE Non 
Si oui, à mentionner sous le titre de l'acte 

b) Intérêt direct pour le fonctionnement de l'union Non 

douanière CE/Turquie 

! 2. Acte autonome: 
a) Entre en vigueur par sa publication au JO Non -
b) Entre en vigueur par sa notification: Non 

j 
Informations complémentaires: 

A publier pour information: Non 
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A transmettre pour information: 
Passages confidentiels: 

Précisions: 

Non 

Parlement européen 

Cour de justice 

Comité économique et social européen 

Banque européenne d'investissement 

Médiateur 

Autorité de surveillance AELE 

Transmission aux Institutions et Organes: 

Conseil 

Cour des comptes 

Comité des régions 

Banque centrale européenne 

Contrôleur européen de la protection des données 

A Voir "Guide pratique des procédures décisionnelles internes" 

I - L'éventuelle mention à ne pas publier doit apparaître, dans la langue de rédaction de l'acte, en haut à droite de la première page 

Conformément au règlement [CE) no 920/2005, l'irlandais est en outre nécessaire pour les propositions de règlements adoptées par 
ļ procédure de codécision 

- Nom et fonction du signataire "par ordre" le cas échéant 

í Dernière mise a jour le : 07/10/2008-14:46:15 Date d'impression de la fiche : 7/10/2008 
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COMMUNICATION A LA COMMISSION 

Décision de présenter un pourvoi contre l'arrêt 
du Tribunal de la Fonction Publique (TFP) du 25 septembre 2008, 

dans l'affaire F-44/05. Guido STRACK c/Commission 

1. La Commission est invitée à donner son accord afin d'introduire un pourvoi dans 
cette affaire, qui soulève un nombre de questions d'importance générale pour les 
affaires de personnel. Un pourvoi semble faisable car il y a des questions de droit où 
le Tribunal de la Fonction Publique (ci-après le "TFP") semble être en erreur. 

2. Par le jugement mentionné en objet, le TFP annule une décision de rejet de la 
candidature de M. Strack au poste de chef d'unité de l'OPOCE, tout en rejetant la 
demande d'annulation de la décision de nommer un autre candidat à ce poste comme 
irrecevable. De plus, le TFP condamne la Commission à verser au requérant la 
somme de € 2 000.00 pour préjudice moral parce que la procédure de sélection était 
entachée d'une faute formelle (le comité de présélection ne comportait pas de 
membre relevant d'une autre direction générale). 

3. Au point 79 de l'arrêt attaqué, il apparaît que le TFP a commis une erreur de droit en 
jugeant que le requérant "bien que mis à la retraite, conserve un intérêt à faire 
constater l'illégalité de la décision de rejet de sa candidature au poste litigieux [ci-
après: la "décision de rejet"] en vue d'obtenir la réparation du dommage qu'elle a pu 
lui avoir causé", alors que, au point 80 de l'arrêt attaqué, il a rejeté la demande en 
annulation visant la décision portant nomination à l'emploi litigieux du candidat 
retenu (ci-après: la "décision de nomination") comme irrecevable, au motif que le 
requérant n'avait pas d'intérêt personnel à l'annulation de cette dernière décision, 
suite à sa mise à la retraite pour cause d'invalidité. 

4. L'approche du TFP se prête à critique au plan du droit pour les raisons suivantes. 

5. En premier lieu, lorsque, à la suite d'une procédure de sélection visant au pourvoi 
d'un emploi vacant, un candidat non retenu entend contester le résultat de cette 
procédure, il doit, à titre principal, attaquer la décision de rejet. A cet égard, il ne 
possède un intérêt personnel que si, au moment de l'introduction du recours, il peut 
toujours prétendre à occuper l'emploi litigieux et, partant, bénéficier d'une éventuelle 
annulation de cette décision. Or, tel n'est pas le cas, inter alia, si le requérant a été 
mis à la retraite avant l'introduction du recours. 

6. En deuxième lieu, même dans une situation, telle que celle en l'espèce, dans laquelle 
le requérant a présenté, concomitamment avec la demande en annulation, une 
demande en indemnité présentant un lien direct avec la demande en annulation visant 
la décision de rejet, il ne convient pas pour autant d'admettre une exception à la règle 
selon laquelle une telle demande en annulation est irrecevable pour défaut d'intérêt à 
agir si, avant l'introduction du recours, le requérant a été mis à la retraite. 

7. Par ailleurs, l'approche du TFP visée au point 3 ci-dessus pourrait avoir des 
conséquences préjudiciables au niveau pratique. Ainsi, par exemple, il peut y avoir 
une incertitude quant à la portée de l'obligation de l'institution de mettre en œuvre le 
dispositif d'un arrêt annulant exclusivement la décision de rejet pour une faute 
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formelle dans la procédure de sélection malgré le fait que le résultat de cette 
procédure de sélection (à savoir la décision de nomination) demeure intact. 

8. 11 reste encore à préciser que le présent pourvoi n'entend pas mettre en cause la 
conclusion du TFP selon laquelle la demande indemnitaire est recevable, malgré le 
fait qu'elle n'ait pas été précédée par une procédure précontentieuse, au sens des 
articles 90 et 91 du statut. Cependant, la Commission est en désaccord avec le TFP 
en ce qui concerne les raisons pour lesquelles il convient d'admettre la recevabilité de 
cette demande. Pour le TFP, la recevabilité de la demande indemnitaire découle de la 
recevabilité de la demande en annulation visant la décision de rejet. Pour la 
Commission, elle découle du simple lien intrinsèque existant entre les deux 
demandes, nonobstant l'irrecevabilité de la demande en annulation. 

9. Le deuxième moyen du pourvoi envisagé concernerait notamment le point 219 de 
l'arrêt attaqué, où le TFP a commis une erreur de droit en jugeant que, dès lors que le 
requérant s'est vu privé du droit de voir sa candidature examinée dans des conditions 
légales, il a effectivement subi un préjudice moral. 

10. En effet, cette conclusion implique nécessairement que l'illégalité d'une décision 
rejetant une candidature serait en elle-même constitutive d'un préjudice moral. 

11. Or, une telle interprétation méconnaît le caractère cumulatif des conditions de 
l'engagement de la responsabilité non contractuelle de la Communauté liées, d'une 
part, à l'illégalité du comportement reproché aux institutions et, d'autre part, à la 
réalité du dommage allégué. 

12. A la lumière de ces considérations et en accord avec la Direction générale ADMIN, il 
apparaît justifié de présenter un pourvoi tendant à l'annulation de l'arrêt cité. 

13. Le recours devrait être fait le 8 décembre 2008 au plus tard. 

? FR 



DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 1. . . ]  

relative à la présentation d'un pourvoi contre l'arrêt 
du Tribunal de la Fonction publique (TFP) du 25 septembre 2008, 

dans l'affaire F-44/05, Guido STRACK c/Commission 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le Traité instituant la Communauté européenne, 

au vu des considérations contenues dans la Communication annexée à la présente décision, 

DÉCIDE: 

1. de se pourvoir contre l'arrêt du Tribunal de la Fonction publique du 25 septembre 
2008, dans l'affaire F-44/05, Guido STRACK c/Commission·, 

2 .  d'autoriser le Service juridique à présenter un pourvoi tendant à l'annulation de Farrêt 
cité. 

Fait à Bruxelles, le [...] 

Par la Commission 
[...] 
Membre de la Commission 
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